
 

 

Communiqué aux médias – Medien-Mitteilung  
 
Numéro : 86 – 2018/2019 
Date : 26 mars 2019 

 
 

EURO 2020, match de qualification Luxembourg – 
Ukraine, 25.3.3019 

  

 
La FLF a été informée hier soir après le match contre l’Ukraine par 

différentes sources qu’il y aurait des sérieux doutes en ce qui concerne 
l’éligibilité du joueur Junior Moraes, qui a été aligné hier soir par la 

sélection ukrainienne lors du match contre le Luxembourg. 

 
Après avoir examiné ces informations et les statuts de la FIFA en question 

(Eligibility to play for representative teams), la FLF a décidé à déposer 
encore aujourd’hui un protêt auprès de l’UEFA contre la validation du 

résultat du match Luxembourg – Ukraine du 25 mars 2019. 
 

 
 

 


